
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce internationa l

Déclaration
94/76 SOUS RÉSERVE DE MODIFICATION S

NOTES POUR UNE ALLOCUTION

DE

L'HONORABLE ANDRÉ OUELLET,

MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,

À L'OCCASION

DE LA CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE DE LA FRANCOPHONI E

OUAGADOUGOU, Burkina Faso
Le 9 décembre 1994

Gouvernement Government Iaria a~~
du Canada of Canada


